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Objet : Révision du calendrier relatif aux rapports mensuels sur le 
pris du service de fourniture 
Notre dossier : 31200474 

Ch&=. consoeur, 

Gaz M6tro desire faire adopter, par voie administrativeI un calendrier relatif au 
ddp6t du rapport mensuel sur  le prix du sewica de fourniture pour I ' m B e  2012. 
Ce calendrier lui permettrait d'aecroîhre l'ef6cacité de son pfocesaus de facturation 
et d'e&ctuer des gains au niveau de aon funda de rodement. 

lk dépiôt de cette demande, d& aujourd'hui, se justifie pax l'implantation 
prochaine (au murs des prochaines semaines) de l'application informatique SAP28 
pour les fms de la facturation de la &entéle en 201 2, 

Mise en contexte 

L'implantation de informatique SAPZB (<4 SAPZB m) a fait l'objet d'une 
demande d'autorisation aupds de Ia Régie (R-3730-2010), Dans le cadre de cette 
demande, Gaz Méwo indiquait notamment que SAP2B allait lui permettre de 
&duire de 3 jours le délai entre la lecture des volume? chez Ies clients et l'émission 
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de la facture.' Concrètement, cette mesure permettrait d'émettre les factures la 
journée même de la lecture des volumes, soit le premier jour ouvrable de chaque 
mois. Gaz Métro évalue à plus de 7 millions de dollars l'impact favorable d'une 
telle mesure sur son fonds de roulement.2 

A h  de facturer ainsi sa clientèle dont le cycle de facturation débute le l e r  jour de 
chaque mois, Gaz Métro doit cependant s'assurer qu'elle pourra obtenir, en temps 
voulu, la confimation de la Egie quant au prix du gaz du service de fourniture. 

Calendrier actuel 

Le 8 dikembre 2010, Gaz M6t;ro proposait A la Régie, par voie administrative, un 
calendrier concernant ks dép& des rapports mensueh sur le prk du s e ~ c e  de 
fourniture pour l'année 2011. Ce calendrier prévoit essentiellement que : 

a) Graz Metm dépose son rapport aupds de la Idégie la derni&= journk du 
mois précédant le mois de hetrrratian; 

b) La Régie kransmet sa réponse le 2" jour ouvrable du mois courant ou; 

C) La Régie bansrnet ultimement sa réponse le 4° jour ouvrable au mois 
courant lorsque des questions sont transmises à Gaz Métro. 

Proposikion d'un calendrier pour 2012 et absence d'lmaact sur la mêthde. 
de &cul 

A h  de facturer sa client& le Ier joair ouvrable du mois en 2012, Gaz Mhtro devra 
pouvoir calculer le coût du gaz quelques jours avant la h du mois et permettre 5 
la Régie de codkmer l'exactitude de ce calcul au plus tard l e  premier jour 
ouvrable du mois. 

Nous vous transmettons sous-pli un calendrier pour Ie dépot du rapport mensuel 
sur le prix du s e ~ c e  de fourniture pour l'-Ge 20 12. 

a importe de noter que la mdthode de caLcur du coût du gaz ne sera, quant elle, 
aucunement m&Qe suivant l'adoption d'un tel calendrier de dé& du rapport 
mensuel. Ainai, Gaz Métru mtinuera d'utiliser les indices Enerdata journalier et 
mensuel ainsi que Thdice journalier NGX AB-MT Same day Index ( 5 4  pour les 
iins de aes calculs. La m&tSLode de calcul du mut du gaz approuvée ou m&ée par 
les décisions de la Régie 0-95-144, D-99-11, D-ml-78 ,  D-2002- 196, D-2083-180, 
D-2004- 196, D-2ûû6-86, D-2007- 116, D-2008-083, D-2008-146 et D-2010- 144) 
demeurera donc i n c h d e .  

' R-3730-2010, Gaz Métra-l,Document.l, page 12 
R-3730-2010, GazhMm-1, h m t  1, page 17 
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Compte tehu de ce qui précède, et en raison de l'absence de m&tion à la 
méthode de calcd du tarif de fourniture appouv6e par la Reigie, nous soumettons 
que l'acceptation du calendrier 2012 peut se faire par voie administrative et ne 
requiert pas Ifouverture d'un procesus quasi-judiciaire par la Régie. 

Délai &n d'obtenir une canfirmation de la part de la Régie 

En raison de l'6chéancier d'implantation du projei; SAPBB, Gaz Wtro souhaiterait 
que la Egie  puisse lui communiquer sa réponse à l'égard de la présente demande 
pr4férablernent d'ici la mi-avril 20 1 1. 

Nous demeurons 6vidernment disponibles a h  de dimuter de toute question 
relative à la préserite demande. 

Nous vous prima d'agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 

Hugo Sigouin-Plasse 

la vie en bieu 



RAPPORT MENSUEL SUR LE PRIX DU SERVICE DE FOURNITURE 
CALENDRIER 2012 

- 
Dé@t à la Régie 

21/12/2011 

26/01/2012 

24/02/2012 

28/03/2012 

25/04/2012 ' 

28/05/201;! 

26/06/2012 

26/07/2012 

29/08/2012 

26/09/2012 

26/10/2012 

28/11/2012 

2l/12/2012 

Réponse requise 
(Date ultime pour questions) 

2'jour ouvrable wivant le dbp6t 

28/12/2011 

30/01/2012 

28/02/2012 

30/03/2012. 

27/04/2012 

30/05/2012 

281û620 12 

30/07/2012 

31/08/20 12 

28/09/2012 

30/1a/o 12 

3011 1/2012 

28/12/20 12 

Limite ultime 
{En cas de questions) 

le' jour ouvrable du mois suiwnt 

04/01/2012 

01/02/2012 

01/03/2012 

02/M/2012 

01/05/2012 

01/06/2012 

02/07/20 12 

01/06/2012 

04/09/20 12 

01/10/2012 

01/11/2012 

03/12/2012 

03/0l/2013 


